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LES DIRECTIVES CONCERNANT LES PIPE-LINES DANS LE NORD CANADIEN

Le ministre de l'Énergie, des Mines et des Res-
rces, M. J.J. Greene, et le ministre des Affaires
ennes et du Nord canadien, M. Jean Chrétien, ont
oncé conjointement les nouvelles lignes de con-
e du Gouvernement canadien relatives à la cons-
tion et à l'exploitation des pipe-lines pour le pé-
L et le gaz dans le Nord.
Le potentiel de pétrole des régions septentrio-

is du Canada a été rapidement connu et, de ce
les grandes sociétés industrielles ont témoigné

iquement leur intérêt dans la construction de
-lines. Certaines, d'ailleurs, ont déjà élaboré des
ets et entrepris des études à ce sujet.
Pendant que divers plans en sont au stade initial

tide, il est essentiel pour l'expansion de l'écono-
canadienne et pour la protection de notre milieu
ique que les lignes de conduite du Gouvernement
:anada concernant cet important développement
tomique soient révélées.au public et à l'industrie,
affirmé les ministres. L'autorité gouvernementale,
le double plan de la mise en oeuvre et de la

ýs diri

gestion de cette immense contribution à notre écono-
mie, sera maintenue et, s'il y a lieu, de nouvelles
directives seront émises, ont-ils ajouté.

Ces lignes de conduite s'appliquent aux pipe-
lines destinés au transport du pétrole et du gaz pro-
duits au nord du 60e parallèle, tant au Yukon et dans
les Territoires du Nord-Ouest qu'en Alaska. Elles
comportent des exigences qui vont de la protection
du milieu naturel, du contrôle de la pollution et de
la participation canadienne aux entreprises, à
la participation à la formation et à l'embauche
des habitants du Nord. Au départ, on ne permettra
dans le Nord que la construction d'un? seule con-
duite principale pour le pétrole et d'une autre pour
le gaz, et elles devront être situées dans un "cor-
ridor" dont les limites seront déterminées à une
date ultérieure.

MM. Greene et Chrétien se sont réunis récemment
à Ottawa avec les membres du Conseil consultatif
national sur le pétrole, afin de discuter de ces exi-
gences et de mettre l'ensemble de l'industrie pétro-
lière et du gaz au courant de ces lignes de conduite.
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3. Chacune de ces conduites dispensera soit un ser-
vice de transport "en commun" à des tarifs éta-

blis, soit un service de transport "par contrat" à
un tarif qui sera négocié pour l'ensemble du pé-
trole et du gaz qui feront l'objet d'appels d'offres.

4. Les pipe-lines du Nord, tout comme ceux situés à
d'autres endroits et qui tombent sous la juridic-
tion du Gouvernement du Canada, seront réglemen-
tés en vertu des dispositions de la Loi sur l'Office
national de l'énergie et des modifications qu'on
pourra juger bon d'y apporter.

5. Les possibilités offertes aux Canadiens de parti-

ciper dans une bonne mesure au financement, à la
planification, à la construction, au contrôle et à

la gestion des pipe-lines du Nord constitueront un

facteur important lorsque le Gouvernement cana-
dien étudiera les projets de construction de tels

pipe-lines.
6. L'Office national de l'énergie exigera que tout

candidat à un Certificat de commodité et denéces-

sité publiques fournisse les documents justifiant
les recherches entreprises, et présente un rapport
complet sur les effets probables du projet sur le

milieu naturel. Chaque certificat émis contiendra
des restrictions sévères concernant la préserva-
tion de l'écologie et du milieu, la prévention de la
rn11itfn p 1%AnRinn therminue et d'autres formes

pour •expoitation au pipe-une. m tct eut, lu u-
ciété du pipe-line dispensera aux habitants la for-
mation nécessaire, qui sera coordonnée avec les
différents programmes gouvernementaux et com-
prendra des stages de formation. On exigera aussi
la mise en oeuvre de services de logement et de
consultation appropriés.

Le Gouvernement fédéral fera continuellement
l'étude des projets de construction de pipe-lines dans
le Nord, et il procède actuellement à une étude géné-
rale du contrôle et de la participation du capital
étranger. Des lignes de conduite additionnelles pour-
ront être adoptées à la suite de ces études et vise-
raient toutes les demandes de construction de tels
pipe-lines.

l'ouest. Au cours de la décennie actuelle, on prévoit
construirew des pipe-lines à partir des régions loin-
taines du Nord canadien, jusque vers les marchés
cAnadiens et américains. Dans la perspective de

cette nouvelle vague de construction, le Gouverne-
ment canadien a annonc.é une série de directives à
l'intention des sociétés qui entreprendront des tra-
vaux de planification à cet égard.

La construction de pipe-lines sur une si grande

échelle soulèvera de nombreuses questions touchant,

entre autres, les investissements, la propriété et le

contrôle, la juridiction, le maintien du délicat équi-

libre écologique du Nord, l'érosion thermique et la

lutte contre la pollution dans l'Arctique canadien.
Les directives annoncées sont expressément conçues

pour aideg les sociétés dans leurs premiers travaux

de planification, surtout en ce qui a trait à ces

domaines.
L'importante découverte de pétrole à Prudhoe

Bay, sur le versant nord de l'Alaska, et l'intensifi

cation de l'exploration qui s'ensuivit dans les re

gions septentrionales canadiennes, donnent lieu à de

grandes espérances pour ce qui est de l'exploitation

des principales ressources. Les produits du pétrole

et du gaz trouveront des débouchés, à condition que

les exigences économiques relatives à la production

et au transport puissent soutenir la concurrence. Les

réserves de pétrole prouvées à Prudhoe Bay sonl

énormes, mais ne pourront satisfaire que pendani

deux ou trois ans les besoins sans cesse croissantE

qui sont prévus pour 1980 aux États-Unis. Le marchg

du gaz aux Etats-Unis connaît une expansion encor(

plus grande que celui du pétrole, de sorte que la de

cennie 1970-1980 fera face à une importante pénUri

de cette ressource, à moins que de nouvelles réser

ves ne soient acheminées vers ces marchés. La pers

pective de l'exploitation" pétrolière et gazière dani

le Nord est très intéressante et les avantages qu

découleront de l'exploitation des ressources dani

les régions septentrionales seront multiples pOU

l'ensemble de l'économie. La preuve qu'il faut

tout prix déternminer de nouvelles réserves, c'est que

en 1969, les Etats-Unis et le Canada ont consomM

32 p. 100 de la production pétrolière mondiale, mai

ne pouvaient disposer que de 8.5 p. 100 de leur

réserves prouvées.

UN POINT IMPORTANT: LE TRANSPORT

La clef du succès dans le domaine de l'exploitatio

pétrolière et gazière. est l'efficacité du transpOI

Plusieurs sociétés s'occupant de pipe-lines et d
finances ont déjà proposé de construire des gazoduc

à partir de Prudhoe Bay et de. certains endroits d
Nord canadien, jusque vers les marchés canadiens '

américains. Un pipe-line de gaz reliant l'Arctiqu

canadien aux marchés de l'intérieur du continent cot

vrirait une distance de 2,600 milles; il en faudrait U
de plus de 2,100 milles pour atteindre les marchés e

la côte du Pacifique. Quel que soit le projet, la di4

tance est toujours énorme. Pour la décennie actuell'

on ne peut envisager la construction que d'un set

(Suite à la p
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AIDE POUR LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS

Le ministre fédéral chargé du logement, monsieur
Robert Andras. a annoncé que le Gouvernement fédé-
ral avait autorisé la Société centrale d'hypothèques
et de logement à aider directement à la mise en
chantier de 15,000 habitations supplémentaires en
1970. Cette opération exigera une dépense d'environ
100 millions de dollars à même les fonds publics,
d'ici la fin de l'année.

Ces nouveaux capitaux seront affectés, selon les
dispositions des articles 16 et 40 de la Loi nationale
sur l'habitation, à la construction d'habitations à
vendre et à louer destinées aux familles et aux
Personnes à revenu modeste,et pouvant être mises en
chantier avant le 31 décembre 1970.

M. Andras a déclaré en même temps: "Alors que
durant les années 1969 et 1970 le Gouvernement
fédéral a considérablement accentué ses efforts pour
procurer des logements convenables aux familles et
aux personnes à revenu modique, il reste encore une
enorme portion de ce besoin à satisfaire. De plus, le
Gouvernement se rend compte que le volume des
mises en chantier de nouvelles habitations n'est
Pas très élevé pour les six premiers mois de l'année,
Il est vrai que la situation s'est quelque peu amélio-
rée au mois de juin mais il reste que le volume actuel
de construction d'habitations, dans son ensemble,
n'est pas du tout satisfaisant et constitue un motif
de préoccupation pour le Gouvernement.

... Les raisons qui ont causé ces résultats déce-
vants sont en particulier, que les sommes d'argent
investies par les institutions prêteuses dans la
construction d'habitations ont été bien inférieures à
ce qui avait été prévu; il y a aussi la situation de la
main-d'oeuvre dont les grèves ou arrêts de travail fré-
quents et de toute sorte produisent sans aucun doute

des effets nocifs sur le volume de la construction.
"Il se peut que nos institutions prêteuses et

l'industrie de la construction d'habitations aient eu
tendance à concentrer leurs efforts sur la construction
d'habitations à prix plus élevé où la demande pourrait
bien avoir tendance à diminuer, et qu'elles n'aient
pas bénéficié pleinement des avantages que leur
offrait le marché constitué par les gens à revenu
modeste. C'est une des raisons pour lesquelles, un
peu plus tôt cette année, j'ai recommandé l'établis-
sement d'un programme innovateur de construction
d'habitations, au coût de 200 millions de dollars,
afin de stimuler la recherche de moyens améliorés de
produire des habitations pour ces familles dont le
revenu est le moins élevé..."

M. Andras a indiqué clairement que dans l'exécu-
tion de ce nouveau programme, on fera tous les efforts
nécessaires pour éviter que cette opération empiète
ou chevauche sur les activités des prêteurs privés,
entreprises aux termes de la Loi nationale sur l'habi-
tion ou selon le système de prêts dits "convention-
nels". Le ministre a ajouté: "En même temps que
cette annonce, j'ai informé les prêteurs aux termes
de la LNH de l'investissement supplémentaire que le
Gouvernement fait directement et leur ai demandé
aussi d'accroître également le volume de leurs inves-
tissements dans les prêts hypothécaires. On estime
que la réalisation de 15,000 habitations supplémen-
taires en 1970 pourrait créer environ 17,000 emplois
directement en rapport avec leur construction, et que
le volume actuel d'activité dans ce domaine pourrait
bénéficier d'une telle augmentation. Il y aurait aussi,
bien entendu, un bon nombre de nouveaux emplois
qui pourraient être créés dans des activités con-
nexes.

e appareil allemand AEG (G-IV) qui existe encore,
;entement exposé au Musée des Sciences et de la
ýogie à Ottawa.
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débutèrent les travaux de sa restauration. Le person-
nel de la Collection aéronautique nationale s'est
chargé de lui restituer son état original, y compris
l'étrange motif de losange imprimé sur la toile de
recouvrement, motif qu'on retrouve sous plusieurs
formes chez les avions allemands de l'époque.

D'abord mis en service vers la fin de 1916,
l'appareil était employé tantôt à des missions de
reconnaissance, tantôt à des raids de jour ou de nuit.
Pesant 7,986 livres en charge, il était mû par deux
moteurs Mercedes de 260 chevaux, avait 60 pieds
d'envergure, 31 pieds et 10 pouces de long, et une
autonomie de quatre heures et demie.

PRÊT AU NIGER

L'Agence canadienne de développement inter-
national a annoncé récemment l'octroi d'un prêt de
13.2 millions de dollars pour financer la construction
de la "Route de l'Unité", au Niger. Ce prêt sans
intí&ret gpn remhnrqable sur une Dériode de 40 ans

créations artisanales. Outre la poterie traditionnelle,
on peut admirer de grands vases, des figurines et des
récipients. Quelques-unes des boîtes à bijoux sont
incrustées de perles et d'ivoire.

Mme Carmen Roy, chef du Centre canadien
d'études sur la culture traditionnelle, a fait savoir
que le Musée national de l'Homme exposera la col-
lection complète lors de la réouverture, du Musée
qui est actuellement fermé à cause, d'importants
travaux de rénovation.

A la suite de cette exposition à Ottawa, la
collection sera prêtée à d'autres musées canadiens.

Mme Roy a également annoncé l'acquisition d'une
autre pièce, offerte cette fois-ci par le Women Council
of the Ukrainian Canadian Committee de Hamilton:
il s'agit d'un costume de femme complet, typique de
la région de Poltava, en Ukraine; on l'exposera
également lors de la réouverture du Musée.

LE PREMIER SÉMINAIRE DU CNRC

Le Conseil national de recherches du Canada
a prévu un séminaire annuel en vue d'aider l'indus-
trie à suivre de plus près les perfectionnements des
nouveaux procédés de mesure impliquant les unités
de mesure fondamentales de la physique.

On a confié au CNRC la responsabilité de pré-
server les unités de mesure fondamentales de masse,
de longueur, de temps, de température, d'électricité
et d'intensité lumineuse auxquelles se référera JE
monde industriel et scientifique.

Le premier séminaire se tiendra en octobre. Or
y traitera des mesures, d'une précision relative, dE
la lumière et des couleurs. Ce séminaire profiterÉ
surtout aux représentants de compagnies fabriquani
des textiles, des peintures, de la pâte à papier et di
papier et des appareils d'éclairage. Parmi les confo
renciers invités se trouve M. Eugene Allen, di
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La mise en quarantaine des plants et boutures de
trysanthèmes a prévenu jusqu'ici l'introduction au
anada d'une maladie qui se propage rapidement: la
uille blanche.

Les chrysanthèmes importés doivent être gardés en
'arantaine pendant 60 jours sous la surveillance des
,écialistes du ministère de l'Agriculture du Canada
>ant de servir à la production commerciale. Des règle-
ents similaires sont en vigueur aux Etats-Unis de sorte
ýe le commerce de cette plante entre nos deux pays se
it normalement. Mais il n'en serait probablement pas
nsi advenant l'introduction de la rouille blanche au

)GRAMME PILOTE DE SANTÉ AU YUKON

Le territoire du Yukon a été choisi comme ter-
d'expérimentation d'une nouvelle méthode d'ob-

ion des données sur la sarité, qui doit être utili-
éventuellement par la direction des services

icaux du ministère de la Santé nationale et du
i-être social pour les services de santé dispensés
Indiens et dans le Grand Nord, e annoncé récem-
t le commissaire du Yukon, M. James Smith.
L'exécution du projet a commencé en juillet;
équipe de quatre spécialistes de la santé du

Lstère fédéral de la Santé nationale et du Bien-
social a alors passé dix jours au Yukon.
La méthode nouvelle devrait permettre éventuel-

,nt aux fonctionnaires de la santé d'étudier les
lances, les problèmes ou, les services qui exis-

à travers le Canada en jetant un simple coup
,il sur les données compilées par un ordinateur.
renseignements sont actuellement compilés sur-
"à la main", méthode que les fonctionnaires de

anté jugent trop lente, incommode et inefficace.

LES BESOINS DE LA SANTE COMPRIS
Les secteurs des services de santé à examiner et à
inclure dans la méthode d'obtention des données
seront nombreux: programmes sanitaires dont dispo-
sent certaines collectivités, nombre des médecins et
des infirmières dans diverses régions, services
dentaires disponibles etc. A peu près aucun domaine
qui touche de près ou de loin les services et les
statistiques de la santé ne sera négligé.

Le projet pilote du Yukon est un des résultats
d'une étude plus compréhensive de la santé faite
dans le Nord en 1969 par la firme d'experts-conseils
Booz, Allen et Hamilton Ltée, de Toronto. Celle-ci
a recommandé qu'on adopte une méthode d'identifica-
tion et de définition des besoins de santé, qu'on
détermine les objectifs et les buts des services
sanitaires et qu'on évalue les progrès réalisés dans
la recherche de ces objectifs.

"Le Yukon a été choisi comme l'endroit idéal
où lancer une telle méthode, parce que l'organisation
des soins de santé personnels et publics y est plus
hautement développée et plus moderne que partout
ailleurs dans le Nord, a dit le commissaire Smith.
Nous sommes très heureux et très fiers que l'expé-
rience soit lancée dans notre territoire."

Les renseignements réunis serviront tout d'abord
à identifier les besoins de santé du Yukon et à
évaluer l'efficacité des programmes de santé actuels.

LA VENTE D'ACTIFS DE FAILLITE

M. Raymond Landry, surintendant des faillites
au ministère de la Consommation et des Corporations,
a annoncé la récente mise en oeuvre de certaines
mesures visant à réglementer l'affectation d'actifs
de faillite et à permettre une surveillance plus étroi-
tes des dépenses engagées par les syndics autorisés
en vertu de la Loi sur la faillite.

A compter de maintenant, les syndics qui ven-
dent des actifs au moyen d'appels d'offre publics
sont tenus de prendre connaissance des soumissions
reçues, lors d'une assemblée extraordinaire convo-
quée à cette fin. Toute personne ayant remis une
soumission à l'égard des actifs mis en vente a droit
d'assister à l'assemblée.

Au cours des dernières années, on a signalé
quelques cas d'altération de soumissions et la pos-
sibilité de s'y livrer causait un certain malaise par-
mi les soumissionnaires à l'égard de ventes d'actifs
de faillite. La nouvelle disposition aidera à faire
disparaItre cette méfiance dans l'esprit du public et,
en particulier, dans l'esprit des personnes qui achè-
tent souvent des actifs de faillite vendus par des
syndics.

Le surintendant des faillites n'a pas été insen-
sibles à la préoccupation exprimée depuis des an-
nées, tant par les créanciers que par les débiteurs,
visant le coét élevé de l'administration des faillites.
Depuis quelques années, les fonctionnaires de son
service exercent une surveillance beaucoup plus
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étroite sur les. dépenses des syndics lors de l'admi-
nistration de l'actif d'un failli, y compris la surveil-
lance des sommes exigées par les procureurs et les
syndics.

Les tribunaux de faillites établissent la valeur
des honoraires. Récemment, le surintendant des
faillites est intervenu auprès du tribunal dans un
certain nombre de cas où les honoraires semblaient
excessifs. Ces démarches ont eu pour résultat, dans
la plupart des cas, une réduction des honoraires
demandés par les procureurs et les syndics.

De plus, le surintendant des faillites a pris des
dispositions avec l'Imprimeur de la Reine suivant
lesquelles, par suite d'une modification de la pré-
sentation de l'avis de faillite et de l'avis de libéra-
tion du failli dans la Gazette du Canada, le tarif
demandé par ces avis est sensiblement moins élevé
depuis ianvier dernier. On prévoit une économie dé-

approuvés par ses sources de financement; cependant,
de nombreuses recherches et de nombreuses études
de rentabilité ont été entreprises par l'industrie au
Canada, dans la perspective de construire un oléoduc
qui aurait pour origine le Nord canadien et qui s'éten-
drait en territoire canadien.

Les directives adoptées par le Gouvernement
canadien souli.nent l'importance qu'il faut accorder,

PRÉVISIONS AVANTAGEUSES POUR LE NORD
La construction et l'exploitation de pipe-lines auront
de grands avantages dans le Nord, en ce sens que
les habitants des régions septentrionales jouiront de
nouvelles occasions d'emploi et de nouvelles possi-
bilités d'augmenter leur revenu. De plus, l'existence
d'un tel réseau, avec ses installations connexes de
transport et de communication, attirera dans cette
région les .sociétés d'exploration, et il s'ensuivra
une série d'activités reliées à l'exploration pétroliè-
re et minière et aux travaux de production. L'une des
conditions auxquelles l'industrie devra se soumettre
pour obtenir l'autorisation de construire un pipe-line,
sera la mise au point de programmes de formation et
d'emploi à l'intention des Indiens, des Esquimaux et
des Métis qui vivent dans le Nord. Ainsi, des équi-
pes de travailleurs spécialisés seront formées non
seulement dans les domaines de la construction et de
l'exploitation des pipe-lines,. mais aussi dans les
nombreuses autres sphères d'activités reliées à la
construction, au transport et aux services qui résul-
teront de l'exploitation du pétrole et du gaz. Le Gou•


